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Date de convocation : 
12 février 2020 

Membres en exercice :  66 

Membres présents :                      42                 
Membres votants :                        43

             

 

 

 

 
 

 

COM 

 
COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU SYNDICAT D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT LES 3 SOURCES 

CAILLY, VARENNE, BÉTHUNE DU MERCREDI 4 MARS 2020 

 

Le SIAEPA Les 3 Sources CAILLY VARENNE BETHUNE, légalement convoqué le 12 février 2020, s’est réuni à Saint-

Martin-Osmonville, le Mercredi 4 mars 2020 à dix-huit heures trente, sous la Présidence de Monsieur Georges MOLMY, 
Président. Le quorum étant atteint, l’assemblée peut délibérer. 

 

 
 

 

 

      

Commune Délégués 

P/

E/

A 

Délégués 

P

/

E

/ 

A 

Pouvoir à Suppléants 

P/ 

E/ 

A 

Bierville Madame DUBOC Christine P Monsieur BOUTET Jean-Jacques E    

Bosc Bérenger Monsieur GRENIER Alain P Monsieur LOURSEL Jean P    

Bosc Bordel Monsieur ROUSSEAU Jean-Pierre P Monsieur NEVEU Daniel E    

Bosc Mesnil Monsieur HALOT David E Monsieur LEBRETON Ludovic E  BATTEMENT François P 

Bradiancourt Madame MATURA-FERON Annick P Madame LEBOURGEOIS Corinne E    

Buchy Monsieur VATELIER Thierry P Monsieur DELAFONTAINE Didier E    

Bully Monsieur COSSARD Christian P Madame LORMIER Jocelyne P    

Cailly Monsieur FAUVEL Michel E Monsieur CORDIER Christophe P Mr FAUVEL M. Pouvoir à Mr CORDIER   

Critot Madame GAUDRAY Fabienne E 
Monsieur CAZAILLON Eric 

(Démisssion) 
A    

Esclavelles Monsieur HAUTCOEUR Vincent P Monsieur GUEVILLE Denis P    

Esteville Monsieur LEGER Roger P Monsieur SOYER Serge P    

Fontaine-en-Bray Madame PADE Isabelle P Monsieur MAILLET Bernard P    

La Rue Saint Pierre Monsieur CHABE Daniel P Monsieur CHARLIER Jean P    

Longuerue Monsieur LEROY Guillaume E Monsieur FORTIER Joël E    

Massy Monsieur DUCLOS Didier P Monsieur LEROUX Samuel P    

Mathonville Monsieur GAILLARD David E Monsieur DAVID Valentin E    

Maucomble Monsieur LESEIGNEUR Michel P Monsieur BACHELOT Léon P    

Mauquenchy Monsieur HELLOT Régis P Monsieur RIMBERT Christian P    

Montérolier Madame LORAND PASQUIER Yvette E Madame GERNOT Erika E    

Morgny la Pommeraye Madame DAMADE Annie E Monsieur PLACE Denis E    

Neufbosc Monsieur RENAUX Gérard A Monsieur HEDREUL Dittmar P    

Pierreval Monsieur GREVET Paul P Monsieur LAUNAY Bruno P    

Quièvrecourt Monsieur FOSSE Rénald P Monsieur DROUET Michel P    

Rocquemont Monsieur ESCALAIS Serge E Monsieur MOISSON Philippe E    

Roncherolles-en-Bray Madame HACHE Monique P Monsieur HACHÉ Julien P    

Saint André sur Cailly Monsieur LEMERCIER Régis P Monsieur LECOQ Ansbert P    

Saint Germain sous Cailly Madame COLLEN Claire E Monsieur PANNIER Jérôme P    

Saint-Martin-Osmonville Monsieur CHEVAL Serge P Madame DELAMARE Viviane E    

Saint-Saëns Monsieur HUCHER Jacky P Monsieur PRUVOST Jean-Marc E    

Sainte-Geneviève-en-Bray Monsieur GRAMMARE Patrice E Madame CHALANDO Jocelyne E    

Sommery Madame BERTRAND Colette P Monsieur CARON Didier P    

Vieux Manoir Monsieur DARAS Gérard P Monsieur TESTU Philippe P    

Yquebeuf Monsieur MOLMY Georges P Monsieur DOUYERE Denis P    

P=Présent E =Excusé A=Absent 

 

TRESORERIE de BELLENCOMBRE 

Monsieur Patrick MAIRE  

SIDESA 

Madame Claire ROCHELLE 
AQUA ENVIRO’ 

Monsieur Eric PHILIPPE  

SAUR 

Monsieur Gilles DESLOGES  

Monsieur Laurent VASSE (Excusé) 

VEOLIA 

Monsieur Christophe SENECAL  

Monsieur Guillaume THERAIN (Excusé) 

SIAEPA Les 3 Sources Cailly-Varenne-Béthune     

Madame Sophie LEMIRE 

 

 
 

 

 

  

 

S.I.A.E.P.A. Les 3 Sources CAILLY, VARENNE, BETHUNE 
 Bierville - Bosc-Bérenger - Bosc-Bordel - Bosc-Mesnil - Bradiancourt - Bully  - Cailly - Critot - Esclavelles -  Esteville - Estouteville-Ecalles - Fontaine-en-

Bray – La Rue St Pierre – Longuerue -  Massy – Mathonville - Maucomble - Mauquenchy - Montérolier – Morgny La Pommeraye -  Neufbosc – Pierreval -  

Quièvrecourt  -   Rocquemont - Roncherolles-en-Bray – Saint André sur Cailly – Saint Germain sous Cailly -  Saint-Martin-Osmonville - Ste Geneviève-en-

Bray - St Saëns - Sommery – Vieux Manoir - Yquebeuf.  
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2020.04.03.01 NOMINATION SECRETAIRE DE SEANCE 

 

 

Monsieur CHABE Daniel, Vice-Président, délégué de la commune de La Rue Saint Pierre, est élu secrétaire de séance par le Comité 

Syndical. 
 

2020.04.03.02 APPROBATION du Compte rendu 11122019 

 

Monsieur le Président présente le procès-verbal du 11 décembre 2019 aux membres de l’Assemblée Générale. 

Après en avoir délibéré l’organe délibérant, à 43 Voix pour, 0 Contre, 0 abstention. 

 

- APPROUVE le procès-verbal du 11 décembre 2019. 
 

2020.04.03.03 COMPTE DE GESTION SIAEPA EAU CVB  2019 

 

Monsieur Le Percepteur présente à l’Assemblée l’état d’exécution du compte de gestion SIAEPA EAU CVB 2019. Il 

donne lecture des comptes en dépenses et recettes par section.  

Après avoir constaté la concordance des comptes avec le Compte Administratif SIAEPA EAU CVB 2019.  

 
Après en avoir délibéré l’organe délibérante, à 43 Voix pour, 0 Contre, 0 abstention 

 

- APPROUVE le Compte de Gestion SIAEPA EAU CVB 2019, 

- AUTORISE le Président à le signer. 
 

 
2020.04.03.04 COMPTE DE GESTION SIAEPA AC CVB  2019 

 

Monsieur le Percepteur présente à l’Assemblée l’état d’exécution du compte de gestion SIAEPA AC CVB 2019. Il donne 

lecture des comptes en dépenses et recettes par section.  

 

Après avoir constaté la concordance des comptes avec le Compte Administratif SIAEPA AC CVB 2019. 

 
Vote : 

 

Membres présents ....................    42  

Membres représentés.................     1 

Ayant voté pour........................   39 

Ayant voté contre.....................      0 

S’étant abstenu........................       0 

N’ayant pas pris part au vote...      4 Représentants des communes de Bully et Pierreval n’ont pas pris part au vote  

                                                          car la compétence Assainissement collectif est assuré par le SIAEPA O2Bray pour Bully et le SIAEPA 

                                                          du Crevon pour Morgny La Pommeraye et Pierreval 

 
Après en avoir délibéré l’organe délibérante, à 39 Voix pour, 0 Contre, 0 abstention. 

 

- APPROUVE le Compte de Gestion SIAEPA AC CVB 2019, 

- AUTORISE le Président à le signer. 

 

 
2020.04.03.05 COMPTE DE GESTION SIAEPA ANC CVB 2019 

 

Monsieur le Percepteur présente à l’Assemblée l’état d’exécution du compte de gestion SIAEPA ANC CVB 2019. Il donne 

lecture des comptes en dépenses et recettes par section.  

 

Après avoir constaté la concordance des comptes avec le Compte Administratif SIAEPA ANC CVB 2019. 

 
Vote : 

 

Membres présents .....................     42 

Membres représentés...................     1 
Ayant voté pour............................  39 

Ayant voté contre..........................    0 

S’étant abstenu..............................    0 
N’ayant pas pris part au vote....        4 Représentants des communes de Bully et Pierreval n’ont pas pris part au vote  

                                                             car la compétence Assainissement non collectif est assuré par le SIAEPA O2Bray pour Bully et le SIAEPA  

                                                             du Crevon pour Morgny La Pommeraye et Pierreval. 
 

Après en avoir délibéré l’organe délibérante, à 39 Voix pour, 0 Contre, 0 abstentions. 

 

- APPROUVE le Compte de Gestion SIAEPA ANC CVB 2019, 

- AUTORISE le Président à le signer. 
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2020.04.03.06 COMPTE ADMINISTRATIF SIAEPA EAU CVB  2019 

 

Le président quitte la séance, le doyen d’âge Monsieur DARAS prend la présidence. 

 

Le doyen d’âge Monsieur DARAS Gérard prend la présidence de la séance. Il propose à Monsieur CHABE Daniel Vice-Président 

représentant la Commission Eau Potable de donner lecture du compte administratif 2019 par section, en dépenses et en recettes : 

 

EXPLOITATION                 INVESTISSEMENT 

 

Dépenses 

 

685 321.34 

 

 

Dépenses 

 

 

3 033 132.29 

R
E

S
T

E
 A

 R
E

A
L

IS
E

R
 

 

3 566 119.00 

 

 

Recettes 

 

738 538.61 

 

Recettes 

 

 

373 369.93 

 

 

1 301 078.00 

Résultat 

Exercice 2019 

 

+   53 217.27 

 

Résultat 

Exercice 2019 

 

-  2 659 762.36 

 

 

- 2 265 041.00 

Report de 

l’exercice 2018 

 

+ 1 017 830.06 
Report de l’exercice 

2018 

 

+ 5 134 299.54   

 

Besoin de Financement 

 

Résultat Cumulé 

2019 

 

 + 1 071 047.33  
Résultat Cumulé 

2019 

 

+ 2 474 537.18   

 

 

 

 

  

Monsieur DARAS Gérard, doyen de l’Assemblée délibérante, procède à la mise au vote du compte administratif Eau Potable. 

 

Vote : 

 

Membres présents .........................  42 

Membres représentés....................     1 

Ayant voté pour.............................  42 

Ayant voté contre...........................    0 

S’étant abstenu...............................    0 

N’ayant pas pris part au vote.....        1 (le président a quitté la séance) 

 

Il est adopté à l’unanimité 

 

2020.04.03.07 COMPTE ADMINISTRATIF SIAEPA AC CVB 2019 

 

Le doyen d’âge Monsieur DARAS Gérard prend la présidence de la séance. Il propose à Monsieur LECOQ Ansbert Vice-Président  

représentant la Commission Assainissement Collectif  de donner lecture du compte administratif 2019 par section, en dépenses et en 

recettes : 

    

                   EXPLOITATION                  INVESTISSEMENT 

 

Dépenses 

 

511 991.39 

 

 

Dépenses 

 

 

557 938.54 

 

R
E

S
T

E
 A

 R
E

A
L

IS
E

R
 

 

2 731 706.00 

 

 

Recettes 

 

675 989.78  

 

Recettes 

 

 

266 709.19 

 

 

1 117 500.00 

 

Résultat 

Exercice 2019 

 

+ 163 998.39 

 

Résultat 

Exercice 2019 
- 291 229.35 

 

- 1 614 206.00 

Report de 

l’exercice 2018 

 

+ 536 916.41 

 

Report de l’exercice 

2018 

 

+ 1 545 300.58 

 

Besoin de Financement 

 

Résultat Cumulé 

2019 

 

+ 700.914.8 
Résultat Cumulé 

2019 

 

+ 1 254 071.23 

 

 

- 360 134.77 

  

Monsieur DARAS Gérard, doyen de l’Assemblée délibérante, procède à la mise au vote du compte administratif Assainissement 

Collectif. 

 

Vote : 

 

Membres présents ........................... 42   

Membres représentés......................    1           

Ayant voté pour............................... 38   

Ayant voté contre.............................   0    

S’étant abstenu.................................   0  

N’ayant pas pris part au vote...........    1 (le président a quitté la séance) 

                                                             4 Représentants des communes de Bully, Morgny la Pommeraye et Pierreval n’ont pas pris 

                                                                part au vote car la compétence Assainissement collectif est assuré par le SIAEPA O2Bray  

                                                                pour Bully et le SIAEPA du Crevon pour Morgny La Pommeraye et Pierreval. 
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Il est adopté à l’unanimité 

 

2020.04.03.08 COMPTE ADMNISTRATIF SIAEPA ANC CVB 2019 

 

Le président quitte la séance, le doyen d’âge Monsieur DARAS prend la présidence. 

 

Le doyen d’âge Monsieur DARAS Gérard prend la présidence de la séance. Il propose à Monsieur ROUSSEAU Jean-Pierre Vice-Président 

représentant la Commission ANC de donner lecture du compte administratif 2019 par section, en dépenses et en recettes : 

  

EXPLOITATION                  INVESTISSEMENT 

 

Dépenses 

 

249 600.85 

 

 

Dépenses 

 

 

69 698.54 

 

R
E

S
T

E
 A

 R
E

A
L

IS
E

R
 

 

 

 

Recettes 

 

     211 031.87 

 

Recettes 

 

 

178 084.19 

 

 

 

Résultat 

Exercice 2019 

 

- 38 568.98 

 

Résultat 

Exercice 2019 

 

+ 108 385.65 

 

 

 

Report de 

l’exercice 2018 

 

- 104 461.57 

 

Report de l’exercice 

2018 

 

+ 1 891 310.51 

 

Besoin de Financement 

 

Résultat Cumulé 

2019 

 

- 143 029.55 
Résultat Cumulé 

2019 

 

+ 1 999 696,16 

 

 

 

  

Monsieur DARAS Gérard, doyen de l’Assemblée délibérante, procède à la mise au vote du compte administratif Assainissement Non 

Collectif. 

 

Vote : 

 

Membres présents ........................... 42   

Membres représentés......................    1         

Ayant voté pour............................... 38   

Ayant voté contre.............................   0    

S’étant abstenu.................................   0  

N’ayant pas pris part au vote...........   1 (le président a quitté la séance) 

                                                            4 Représentants des communes de Bully et Pierreval n’ont pas pris 

                                                               part au vote car la compétence Assainissement collectif est assuré par le SIAEPA O2Bray  

                                                               pour Bully et le SIAEPA du Crevon pour Morgny La Pommeraye et Pierreval. 

 

Il est adopté à l’unanimité 

 
2020.04.03.09 AFFECTATION RESULTAT SIAEPA EAU CVB 2019 

 

Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2019, constatant que le compte administratif présente le résultat 
suivant :  
 

 Résultat 

Antérieur 

Reporté  

Résultat 

Exercice 

2019 

Restes 

A réaliser 2019 

Solde des restes à 

réaliser 

Besoin ou excédent de financement cumulé 

par section (corrigé du solde des RAR) 

 
Investissement 

 

+ 5 134 299.54 

 

- 2 659 762.36 

D : - 3 566 119.00  

- 2 265 041.00 

  

 

+ 209 496.18 
R : + 1 301 078.00 

Exploitation + 1 017 830.06 + 53 217.27  + 1 071 047.33 

 

Monsieur Le Percepteur présente l’affectation du résultat comme suit : 

 

 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2019 1 071 047.33 

Affectation obligatoire :  

A la couverture d'autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (C/1068) 0 

Solde disponible affecté comme suit :  

Affectation complémentaire en réserves (d 1068)  

Affectation à l'excédent reporté d’exploitation (ligne 002) en recettes de fonctionnement 1 071 047.33 

Total affecté au C 1068 en recettes d’investissement : 0 

EXCEDENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2019 :  

Excédent à reporter (ligne 001) en recettes d’investissement 2 474 537.18 
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Vote : 

 

Membres présents .........................  42 

Membres représentés....................     1  

Ayant voté pour.............................  43 

Ayant voté contre...........................    0 

S’étant abstenu...............................    0 
 

Après en avoir délibéré l’organe délibérante, à 43 Voix pour, 0 Contre, 0 abstention : 

 

 

❖ VOTE l’affectation du résultat 2019 SIAEPA EAU CVB 
 

2020.04.03.10 AFFECTATION RESULTAT SIAEPA AC CVB 2019 

 

Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2019, constatant que le compte administratif  présente  le résultat suivant :   

 

 Résultat 

Antérieur 

 Reporté  

Résultat 

Exercice 

2019 

Restes 

à réaliser 2019 

Solde des restes à 

réaliser 

Besoin d’autofinancement (excédent ou 

déficit corrigé du solde des RAR 

 

Investissement 

 

- + 1 545 300.58   

 

-291 229.35 

D : - 2 731 706.00  

- 1 614 206.00 

  

 

- 360 134.77 
R : + 1 117 500.00 

Exploitation + 536 916.41 + 163 998.39  + 700 914.80 

 

Monsieur Le Percepteur présente l’affectation du résultat comme suit : 
 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2019 700 914.80 

Affectation obligatoire :  

A la couverture d'autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (C/1068) 360 134.77 

Solde disponible affecté comme suit:  

Affectation complémentaire en réserves (d 1068)  

Affectation à l'excédent reporté d’exploitation (ligne 002) en recettes de fonctionnement 340 780.03 

Total affecté au C 1068 en recettes d’investissement :  

EXCEDENT D’INVESTISSEMENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2019 :  

Excédent à reporter (ligne 001) en recettes d’investissement 1 254 071.23 

 

Vote : 

Membres présents ........................    42       
Membres représentés....................      1   

Ayant voté pour..............................  39    

Ayant voté contre...........................     0        
S’étant abstenu...............................     0       

N’ayant pas pris part au vote........      4 Représentants des communes de Bully et Pierreval n’ont pas pris part au vote  

                                                               car la compétence Assainissement collectif est assuré par le SIAEPA O2Bray pour Bully et le SIAEPA du  
                                                               Crevon pour Morgny La Pommeraye et Pierreval 

 

Après en avoir délibéré l’organe délibérante, à 39 Voix pour, 0 Contre, 0 abstentions 

 

 
 

❖ VOTE l’affectation du résultat 2019 SIAEPA AC CVB 

 

2020.04.03.11 AFFECTATION RESULTAT SIAEPA ANC CVB 2019 
 

Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2019, constatant que le compte administratif  présente  le résultat suivant  :  

 

 Résultat 

Antérieur 

reporté 

Résultat 

Exercice 2019 

Restes 

à réaliser 2019 

Solde des restes à 

réaliser 

Besoin ou excédent de 

financement cumulé par section 

(corrigé du solde des RAR) 

 

Investissement 

 

+ 1 891 310.51 

 

+ 108 385.65 

D:   

 

 

           +  1 999 696.16 R:                   

Exploitation -104 461.57 - - 38 568.98  - 143 030.55 

 

Monsieur Le Percepteur présente l’affectation du résultat comme suit : 
 

DEFECIT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2019 : - 143 030.55 

Affectation obligatoire :  

A la couverture d'autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (C/1068)  

Solde disponible affecté comme suit :  

Affectation complémentaire en réserves (d 1068)  

Affectation du déficit reporté d’exploitation (ligne 002) en recettes de fonctionnement - 143 030.55 
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Total affecté au C 1068 en recettes d’investissement :  

EXCEDENT D’INVESTISSEMENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2019 :  

Excédent à reporter (ligne 001) en recettes d’investissement 1 999 696.16 

 

Vote : 

Membres présents ........................    42       

Membres représentés....................      1    

Ayant voté pour..............................  39     

Ayant voté contre...........................    0        

S’étant abstenu...............................    0        

N’ayant pas pris part au vote........      4 Représentants des communes de Bully et Pierreval n’ont pas pris part au vote  
                                                               car la compétence Assainissement collectif est assuré par le SIAEPA O2Bray pour Bully et le SIAEPA du  

                                                               Crevon pour Morgny La Pommeraye et Pierreval 

 

Après en avoir délibéré l’organe délibérante, à 39 Voix pour, 0 Contre, 0 abstention : 

 
• VOTE l’affectation du résultat 2019 SIAEPA ANC CVB 

 

 

2020.04.03.12 BUDGET PRIMITIF SIAEPA EAU CVB 2020 

 

Monsieur Le Président donne lecture du budget primitif SIAEPA EAU CVB 2020 qui est voté par chapitre en fonctionnement et 

investissement, en dépenses et en recettes : 
Section d’EXPLOITATION 

DEPENSES RECETTES 

Charges à caractère général 482 641.37 Atténuation des charges 20 000.00 

Charges de personnel 269 500.00 Ventes de produits, prestations de services 751 586.74 

Autres charges de gestion courante 55 000.00 Autres produits de gestion courante 0 

Total des dépenses de gestion de services 807 141.37 Total des recettes de gestion des services 771 586.74 

Charges financières 124 793.43 Produits exceptionnels 0 

Charges exceptionnelles 55 100.00   

Dépenses imprévues 79 000.00   

Total des dépenses réelles 1 066 034.80 Total des recettes réelles 771 586.74 

Virement à la section investissement 631 124.27   

Opération de transfert entre sections 181 405.00 Opérations de transfert entre sections 35 930.00 

Total des dépenses d’ordre 812 529.27 Total des recettes d’ordre 35 930.00 

  002 Résultat reporté 1 071 047.33 

TOTAL DEPENSES SECTION 

FONCTIONNEMENT 

1 878 564.07 TOTAL RECETTES SECTION 

FONCTIONNEMENT 

1 878 564.07 

Section INVESTISSEMENT 

DEPENSES RECETTES 

Dépenses d’équipement  Recettes d’équipement  

Immobilisations incorporelles 45 000.00   

Immobilisations corporelles  Subventions d’investissement 896 369.55 

Immobilisations en cours 1 464 465.00   

Total des dépenses d’équipement 1 509 465.00 Total des recettes d’équipement 896 369.55 

Dépenses Financières  Recettes financières  

Emprunt remboursement du capital 232 000.00 Emprunt et dettes assimilées  

Dépenses imprévues 141 000.00   

Total des dépenses financières 373 000.00 Total des recettes financières  

Total des dépenses réelles 1 882 465.00 Total des recettes réelles 896 369.55 

Opérations d’ordre    

  Virement à la section d’exploitation 631 124.27 

Opération de transfert entre sections 35 930.00 Opérations de transfert entre sections 181 405.00 

Total des dépenses d’ordre 35 930.00 Total des recettes d’ordre 812 529.27 

RESTE A REALISE N-1 3 566 119.00 RESTE A REALISE N-1 1 301 078.00 

  001 Solde d’exécution positif reporté 2 474 537.18 

TOTAL DEPENSES SECTION 

INVESTISSEMENT 

5 484 514.00 TOTAL RECETTES SECTION 

INVESTISSEMENT 

5 484 514.00 

TOTAL DU BUDGET 7 363 078.07  7 363 078.07 

 

Après avoir délibéré, l’Assemblée Générale, à l’unanimité : 

• DECIDE d’adopter le budget primitif 2020 ; 

• AUTORISE Monsieur le Président à solliciter les subventions de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie et du Conseil 

Départemental de Seine Maritime, 

• AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

Vote : 

 

Membres présents ...................... 42 

Membres représentés.................    1 

Ayant voté pour.........................  43 

Ayant voté contre.......................   0 

S’étant abstenu...........................   0 
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2020.04.03.13 BUDGET PRIMITIF SIAEPA AC CVB 2020 
 

Monsieur Le président donne lecture du budget primitif SIAEPA AC CVB 2020 qui est voté par chapitre en 

fonctionnement et investissement, en dépenses et en recettes : 
 

 

Section d’EXPLOITATION 

DEPENSES RECETTES 

Charges à caractère général 243 865.03 Ventes de produits, prestations de 

services 

370 000.00 

  Subventions d’exploitation 20 000.00 

Autres Charges de gestion courante 2 000.00   

Total des dépenses de gestion des services 245 865.03 Total des recettes de gestion des services 390 00.00 

Charges financières 71 500.00 Produits exceptionnels 0.00 

Charges exceptionnelles 7 732.00   

Dépenses imprévues 21 000.00   

Total des dépenses réelles 346 097.03 Total des recettes réelles 434 999.42 

Virement à la section d’investissement 311 808.00   

Opération de transfert entre sections 272 420.00 Opérations de transfert entre sections 262 180.00 

Total des dépenses d’ordre 584 228.00 Total des recettes d’ordre 262 180.00 

  002 Résultat reporté  278 145.03 

TOTAL DEPENSES SECTION 

FONCTIONNEMENT 

930 325.03 TOTAL RECETTES SECTION 

FONCTIONNEMENT 

930 325.03 

Section INVESTISSEMENT 

DEPENSES RECETTES 

Dépenses d’équipement  Recettes d’équipement  

Immobilisations incorporelles 1 000.00   

Immobilisations corporelles 15 000.00 Subventions d’investissement 10 000.00 

Immobilisations en cours 22 148.00   

Subventions d’investissement    

Total des dépenses d’équipement 269 000.00 Total des recettes d’équipement 10 000.00 

Dépenses Financières  Recettes financières  

Emprunt remboursement du capital 269 000.00 Dotations, fonds divers et réserves 360 134.77 

Dépenses imprévues 24 900.00   

Total des dépenses financières 293 900.00 Total des recettes financières 360 134.77 

Total des dépenses réelles 332 048.00 Total des recettes réelles 370 134.747 

Opérations d’ordre    

  Virement à la section d’exploitation 311 808.00 

Opération de transfert entre sections 262 180.00 Opérations de transfert entre sections 272 420.00 

Opérations patrimoniales 50 000.00 Opérations patrimoniales 50 000.00 

Total des dépenses d’ordre 312 180.00 Total des recettes d’ordre 634 228.00 

RESTE A REALISE N-1 2 731 706.00 RESTE A REALISE N-1 38 566.00 

  001 Solde d’exécution positif reporté 1 254 071.23 

TOTAL DEPENSES SECTION 

INVESTISSEMENT 

3 375 934.00 TOTAL RECETTES SECTION 

INVESTISSEMENT 

3 375 934.00 

TOTAL DU BUDGET 4 306 259.03  4 306 259.03 

Après avoir délibéré, l’Assemblée Générale, à l’unanimité : 

• DECIDE d’adopter le budget primitif 2020 ; 

• AUTORISE Monsieur le Président à solliciter les subventions de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie et du Conseil 

Départemental de Seine Maritime, 

• AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

Vote : 

Membres présents ......................  42 

Membres représentés...................   1 

Ayant voté pour........................... 39 

Ayant voté contre........................   0 

S’étant abstenu.............................  0 

N’ayant pas pris part au vote......    4 représentants des communes de Bully et Pierreval n’ont pas pris part au vote car    

            La compétence Assainissement Collectif est assurée par le SIAEPA O2Bray pour Bully et le SIAEPA du  

                                                        Crevon pour Morgny La Pommeraye et Pierreval. 
 

 

2020.04.03.14  BUDGET PRIMITIF SIAEPA ANC CVB 2020 

 

Monsieur Le président donne lecture du budget primitif SIAEPA ANC CVB 2020 qui est voté par chapitre en fonctionnement et 

investissement, en dépenses et en recettes : 

 

 
Section d’EXPLOITATION 

DEPENSES RECETTES 

Charges à caractère général 66 811.45 Ventes de produits, prestations de services 335 000.00 

Charges de personnel    

Autres Charges de gestion courante 3 000.00   

Total des dépenses de gestion des services 69 811.45 Total des recettes de gestion des services 335 000.00 

Charges exceptionnelles 6 000.00 Produits exceptionnels  

    

Total des dépenses réelles 75 811.45 Total des recettes réelles 336 674.59 
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Opération de transfert entre sections 151 000.00 Opérations de transfert entre sections 34 842.00 

Total des dépenses d’ordre 226 811.45 Total des recettes d’ordre 34 842.00 

002 Résultat reporté  143 030.55 002 Résultat reporté   

TOTAL DEPENSES SECTION 

FONCTIONNEMENT 

369 842.00 TOTAL RECETTES SECTION 

FONCTIONNEMENT 

369 842.00 

Section INVESTISSEMENT 

DEPENSES RECETTES 

Dépenses d’équipement  Recettes d’équipement  

Immobilisations incorporelles  Subventions d’équipement 0.00 

Immobilisations corporelles    

Immobilisations en cours 2 115 854.16   

Autres réserves  Total des recettes d’équipement 0.00 

Total des dépenses d’équipement 2 115 854.16   

Total des dépenses financières 0.00 Total des recettes financières 0.00 

  Total des recettes réelles 0.00 

Opérations d’ordre    

Opération de transfert entre sections 34 842.00 Opération de transfert entre sections 151 000.00 

Opérations patrimoniales 40 000.00 Opérations patrimoniales 40 000.00 

Total des dépenses d’ordre 74 842.00 Total des recettes d’ordre 191 000.00 

RESTE A REALISE N-1 - RESTE A REALISE N-1 - 

  001 Solde d’exécution positif reporté 1 999 696.16 

TOTAL DEPENSES SECTION 

INVESTISSEMENT 

2 190 696.16 TOTAL RECETTES SECTION 

INVESTISSEMENT 

2 190 696.16 

TOTAL DU BUDGET 2 560 538.16  2 560 538.16 

 

Après avoir délibéré, l’Assemblée Générale, à l’unanimité : 

• DECIDE d’adopter le budget primitif 2020 ; 

• AUTORISE Monsieur le Président à solliciter les subventions de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie et du Conseil 

Départemental de Seine Maritime, 

• AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

Vote : 

Membres présents ......................  42 

Membres représentés...................   1 

Ayant voté pour........................... 38 

Ayant voté contre........................   0 

S’étant abstenu.............................  1 

N’ayant pas pris part au vote......    4 représentants des communes de Bully et Pierreval n’ont pas pris part au vote car    

            La compétence Assainissement Collectif est assurée par le SIAEPA O2Bray pour Bully et le SIAEPA du  

                                                        Crevon pour Morgny La Pommeraye et Pierreval. 

 

 

2020.04.03.15 Programmation Etudes Travaux Subventions 2020 Assainissement Collectif 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2122-22, 

 

VU la délibération en date du 16 Avril 2014 par laquelle le Comité Syndical a chargé Monsieur Georges MOLMY, par délégation, de 

prendre certaines des décisions prévues à l’article L2122-22, 

 

Le SIAEPA Les 3 Sources a décidé de la programmation des Etudes, Travaux et Subventions suivante : 

 

Marché 350-02 : Travaux de création de transfert des eaux usées de la Rue Saint Pierre vers Saint André sur Cailly 

                            Ces travaux ont pour objectifs de créer une chaîne de transfert des eaux usées de la Rue Saint Pierre vers Saint André sur  

                            Cailly, afin de soulager la station de Cailly qui a atteint sa capacité nominale. 

 

Marché 350-02 : Achat Terrain Poste de Refoulement Sur la commune La Rue St Pierre. 

 

Marché 610 : Curage lagunes Esteville. 

 

Marché 607 : Etudes Réhabilitation Station Bosc Mesnil 

Monsieur le Président informe le Comité Syndical que les travaux d’assainissement collectif doivent être réalisés sous charte qualité des 

réseaux d’assainissement afin de bénéficier des subventions de l’Agence de l’Eau, ce qui implique, notamment, la mise en place d’études 

complémentaires par le Maître d’œuvre (CSPS, étude géotechnique, topographie, contrôle extérieur). 

Le Président demande au comité syndical d’entériner ses décisions : 

Après en avoir délibéré le Comité Syndical, à 39 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention : 

N’ayant pas pris part au vote......    4 représentants des communes de Bully et Pierreval n’ont pas pris part au vote car    

            La compétence Assainissement Collectif est assurée par le SIAEPA O2Bray pour Bully et le SIAEPA du  

                                                        Crevon pour Morgny La Pommeraye et Pierreval. 

• AUTORISE Monsieur Le Président à solliciter les Aides financières de l’Agence de l’Eau pour la programmation des Etudes et 

Travaux mentionnés ci-dessus ;  
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• AUTORISE Monsieur Le Président à déposer les dossiers de demandes de subventions et prêts nécessaires à l’élaboration de ce 

projet auprès du Conseil Départemental de Seine Maritime, de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie, la Région, l’Etat, l’Union 

Européenne et autres financeurs potentiels ; 

• AUTORISE Monsieur Le Président à demander auprès du Conseil Départemental de Seine-Maritime une dérogation pour le 

démarrage anticipé avant accord de subvention ; 

• AUTORISE Monsieur Le Président à inscrire les crédits nécessaires ; 

• AUTORISE Monsieur Le Président à demander auprès de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie une dérogation pour le démarrage 

anticipé avant accord de subvention ; 

• AUTORISE Monsieur Le Président à signer l’acte de vente avec le propriétaire pour l’achat par le SIAEPA de la parcelle 

nécessaire à l’installation d’un poste de refoulement à La Rue Saint Pierre ; 

• AUTORISE Monsieur Le Président à prendre l’engagement d’inscrire les crédits nécessaires à la couverture des frais 

d’acquisition du terrain considéré (les frais de notaire et d’huissier, les différentes indemnités d’éviction, les éventuels frais de 

bornage, les éventuels frais d’aménagement (mise en herbe, verger) . 

• AUTORISE Monsieur le Président à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 

2020.04.03.16 Programmation Etudes Travaux Subventions 2020 EAU 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2122-22, 

 

VU la délibération en date du 16 Avril 2014 par laquelle le Comité Syndical a chargé Monsieur Georges MOLMY, par délégation, de 

prendre certaines des décisions prévues à l’article L2122-22, 

 

Le SIAEPA Les 3 Sources a décidé de la programmation des Etudes, Travaux et Subventions suivantes : 

 

Marché 408 : Travaux de renouvellement de canalisations d’eau potable Année 2020. 

 

Marché 405 : Passation des diagnostics préalables, du marché de maîtrise d’œuvre et de travaux pour la réhabilitation de quatre réservoirs 

d’eau potable : St Martin Osmonville, La Rue Saint Pierre, Esclavelles et Sommery. 

Monsieur le Président informe le Comité Syndical que les travaux d’eau potable doivent être réalisés sous charte qualité des réseaux d’eau 

potable afin de bénéficier des subventions de l’Agence de l’Eau, ce qui implique, notamment, la mise en place d’études complémentaires par 

le Maître d’œuvre (CSPS, étude géotechnique, topographie, contrôle extérieur….). 

Le Président demande au comité syndical d’entériner ses décisions : 

Après en avoir délibéré le Comité Syndical, à 43 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention : 

• SOLLICITE l’aide financière de l’Agence de l’Eau pour la programmation des Etudes et Travaux mentionnés ci-dessus ;  

• AUTORISE Monsieur Le Président à déposer les dossiers de demandes de subventions et prêts nécessaires à l’élaboration de ce 

projet auprès du Conseil Départemental de Seine Maritime, de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie, la Région, l’Etat, l’Union 

Européenne et autres financeurs potentiels ; 

• AUTORISE Monsieur Le Président à inscrire les crédits nécessaires ; 

• AUTORISE Monsieur Le Président à demander auprès du Conseil Départemental de Seine-Maritime une dérogation pour le 

démarrage anticipé avant accord de subvention ; 

• AUTORISE Monsieur Le Président à demander auprès de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie une dérogation pour le démarrage 

anticipé avant accord de subvention ; 

• AUTORISE Monsieur le Président à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 

Questions et informations diverses : 

 

Information Partie Eau Potable : 

 

• Inauguration le 17 avril 2020 de l’usine de traitement à Montérolier et de la station de relevage de St Martin Osmonville avec 

les anciens et les nouveaux délégués et portes ouvertes aux abonnés l’après-midi ; 

• Appels à projet 2016 et 2017 terminés subventionnés à 50% ; 

• Programmation du renouvellement de 15 kms de canalisations – Seules les Zone de Revitalisation Rurale (ZRR) sont 

subventionnées à 40% ; 

• Programmation des réfections des châteaux d’eau de St Martin Osmonville et Esclavelles dans un premier temps puis de La 

Rue Saint Pierre et Sommery par la suite ; 

• Piégeage de ragondins au captage d’Esclavelles ; 

• Travaux de remise aux normes du pont de Cailly par les services départementaux, coût des déplacements des réseaux eau et 

Assainissement collectif 100 000€ à la charge du syndicat (sans subvention) ; 

• Monsieur le Président informe les délégués qu’il a rencontré courant février Mr Vilain de l’entreprise EDF lequel l’a informé 

que le syndicat peut bénéficier du dispositif (Certificats d’Economies d’Energie - CEE) financé par le fournisseur d’énergie. 

Ces aides financières pour nos travaux d’économie d’énergie représentent : 

o Environ 5 000 €uros pour la station de reprise de St Martin Osmonville pour la pose de variateurs de pompe. 

o Environ 20 000 €uros pour l’usine de traitement de Montérolier pour la pose de plusieurs variateurs de pompe. 
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Informations Partie Assainissement collectif : 

 

• Réunion Publique très positive à Massy sur le coût des branchements privatifs pour les particuliers. Le coût est nettement 

infèrieur aux prévisions ; 

• Piégeage de ragondins à la STEP d’Esteville et Sommery ;  

• Station d’Epuration d’Esteville : Curage des bassins et changement des bâches coût estimé 100 000€ ; 

• Pose de la première pierre le 26 février 2020 de la nouvelle STEP de St Germain sous Cailly ; 

• Transfert des eaux usées de La Rue Saint Pierre vers la STEP de Saint André sur Cailly :  Etant donné des passages en zone 

privée avec quatre servitudes signées par les propriétaires et l’achat d’un terrain à La Rue St Pierre pour y installer un poste 

de Refoulement, le coût estimé de cette programmation est d’environ 650 000€ (travaux et études compris) au lieu d’un 

million d’€uro.  
 

Informations Ressources Humaines : 

 

• Madame PIRES ROBALO Valérie : Renouvellement Congé longue durée du 15 janvier au 14 juillet 2020 ;  

• AKTO : Financement des Formations des agents de droit privé et des élus ; 

• CDG 76/ADESTI – Informations et recommandations CORONAVIRUS – COVID 19. 

 

Informations Générales : 

 

 

• Le site internet https://3sourcescvb.fr/ est opérationnel : Monsieur Byron FERY compte sur vous pour nous alerter 

d'éventuelles coquilles, mais aussi pour diffuser ce média aux habitants de vos communes. 
 

• La lettre aux abonnés comme les autres années sera diffusée dès la prochaine facturation en Mars Avril par SAUR et 

VEOLIA. 

 

 

 

Fin de la réunion à 20h30 

 
 

https://3sourcescvb.fr/

